
 
 

Sélection Nationale 
coupe du monde Escalade sur glace UIAA 

 
La Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne (FFCAM), représentant français 
de l’Union Internationale des Associations d’Alpinisme (UIAA) organise des sélections 
permettant de participer au circuit « coupe du monde » UIAA et plus particulièrement à 
l’étape française de cette coupe du monde. La France a en effet le privilège d’organiser 
une épreuve « coupe du monde » les 2, 3 et 4 février 2012 sur la tour de glace de 
Champagny le Haut. Voir site www.icewordlcup.fr 
Pour les personnes sélectionnées, la FFCAM prendra à sa charge les frais des licences 
internationales et les frais d’inscription à l’étape française de Champagny.  
 
Date :  
Dimanche 18 décembre 2011 
 
Lieu :  
Tour de glace Champagny-en-Vanoise 
 
Format des sélections :  

- 2 voies à gravir  « à vue » 
- Un niveau minimum à atteindre dans chaque voie 

Les ex-æquo seront départagés au temps 
 
Nombre de places :  
16 personnes (hommes et femmes) 
 
Critère de sélection :  
Se classer dans les  8 premières femmes et les  8 premiers hommes lors des 
sélections et atteindre un niveau de performance minimal dans les 2 voies proposées. 
Dans le cas ou une catégorie "Femmes ou Hommes "n'atteindrait pas le niveau de 
performance minimal le comité de sélection pourrait modifier les quotas "Femmes ou 
 Hommes" 
 
Conditions de participation  aux sélections :  

1- Avoir 18 ans révolus au 11 décembre 2011 
2- Etre en possession d’une licence fédérale couvrant l’activité alpinisme  

 
Inscriptions : 
Inscriptions à partir du lundi 7 novembre jusqu’au 11 décembre 2011 
Frais d’inscription individuel : 5€ payables sur place le jour de l’épreuve 
Une confirmation d’inscription sera envoyée par mail avant le 15/11/2011 
Modalités d’inscription, consulter le site Internet : www.ffcam.fr  
 



Matériel : 
Le matériel technique  individuel autorisé sera identique à celui utilisé pour l’épreuve de 
coupe du monde (conformément au règlement international UIAA. Alinéa 5 chapitre III 
page 18  et schémas chapitre IX page 50) 
 
Un casque aux normes CE devra être porté par les compétiteurs durant les ascensions 
des voies, sur toute la zone de compétition ainsi que sur la zone de transit. 
 
Sont obligatoires : 
Vêtements hauts manches longues 
Pantalons jambes longues 
Les gants 
 
 
 


